
Séminaire du jeudi 29 novembre 2007
à Lausanne

Quel rôle joue la forêt dans
les marchés de crédits carbone ?

Une manifestation de la Formation continue Forêt et paysage en collaboration avec:

Quel rôle joue la forêt dans les marchés de crédits carbone ?

Situation Afin de lutter contre les changements climatiques, les émissions de gaz à effet de serre
devront être réduites massivement au cours de ces prochaines décennies. Du fait de son effet
de «!puits de carbone!», la forêt sera indéniablement amenée à jouer un rôle considérable
dans la protection du climat. Quelles sont donc les opportunités que le développement de
cette nouvelle fonction de la forêt offrent aux propriétaires forestiers ? Quelles seront les
incidences de ces évolutions sur les métiers de la foresterie ?

Aujourd'hui, la contribution de la forêt à l'atténuation des changements climatiques reste
négative: la déforestation, la surexploitation et la dégradation des forêts, en particulier dans
les pays du Sud, sont responsables d'environ un sixième des émissions anthropiques mondia-
les. Cependant, jusqu'à aujourd'hui, la communauté internationale s'est montrée prudente
dans l'inclusion des prestations de la forêt dans l'atténuation des changements climatiques.
En effet, le risque que les puits de carbone se transforment en sources en cas d'incendie ou de
tempête complique la comptabilisation du carbone capturé et exige un suivi conséquent. De
plus, la mesure quantitative du carbone fixé par les forêts dans la biomasse (feuilles, ra-
meaux, troncs, sols) reste complexe et incertaine.

Les perspectives sont, elles, plus favorables: de plus en plus de projets forestiers sont déve-
loppés grâce aux mécanismes de marché institués par le Protocle de Kyoto ou par le biais des
marchés volontaires de réduction d'émissions. La Suisse, elle, vient de choisir de prendre en
compte les puits de carbone issus de la gestion forestière et, avec la révision de la loi sur les
forêts, devrait instituer un marché de certificats pour les propriétaires forestiers. Par ailleurs,
les tractations en cours pour l'après-Kyoto après 2012 montrent également que les forêts
devraient compter à l'avenir pour répondre au défi colossal qui s'impose à l'humanité :
conjuguer protection du climat avec un accès équitable du plus grand nombre au
développement économique et social.

Objectifs d u
séminaire

Le séminaire permettra aux participants de comprendre comment fonctionnent les marchés
de crédits carbone, le rôle que peut y jouer la forêt et les  débouchés éventuels que ces évo-
lutions signifieront pour le monde forestier. Des cas pratiques de valorisation de la forêt pour
sa fonction de protection du climat seront présentés, tant en Europe que dans le cadre de la
coopération Nord-Sud. Le point sera également fait sur les connaissances scientifiques ac-
tuelles de l'effet de capture de carbone des forêts. Les perspectives futures, en Suisse comme
au niveau international seront débattues.

Méthodologie Séminaire en français et en allemand avec une alternance d’exposés, de cas pratiques et de
débats. Une large place sera faite aux discussions avec les participants.

Public c ib le Propriétaires et gestionnaires de la forêt!: services forestiers et bureaux d’ingénieurs fores-
tiers
Représentants d’organisations de développement ou d’organisations internationales actifves
dans le domaine forestier
Toute personne intéressée par le rôle de la forêt dans la protection du climat.

Intervenants Esther Thürig, WSL
Richard Volz, OFEV
Axel Michaelowa, Perspectives
Carmenza Robledo, Intercooperation
Karl-Peter Hasenkamp, Prima Klima
Serge Lüthi, Inspecteur forestier du Pays d'En-Haut
Roland Furrer, Economie forestière suisse

Direction du cours : Jérôme Strobel, Noé 21, Genève



Programme du jeudi 29 novembre 2007

Etat des lieux

09:00 Le point sur les connaissances scientifiques au niveau de la capture

de carbone des forêts.

Esther Thürig

WSL

Le rôle de la forêt dans le Protocole de Kyoto et les implications

pour les forêts suisses

Richard Volz

OFEV

10:15 Pause

10:45 Panorama des marchés de crédits carbone dans le monde selon la

perspective de la foresterie

Axel Michaelowa

Perspectives

Cas pratiques

11:40 Mécanisme de développement propre et coopération Nord-Sud:

l'expérience de Intercoopération

Carmenza Robledo

Intercooperation

12:30 Repas

14:00 Valoriser la forêt grâce aux réductions volontaires d'émissions: les

projets de reboisement de Prima Klima en Allemagne

Karl-Peter Hasenkamp,

Prima Klima

Perspectives

14:40 Comment valoriser les réductions d'émissions pour les forêts de

montagne en Suisse ? Le projet Carbone du Pays d'En-Haut

Serge Lüthi

Inspecteur forestier du Pays

d'En-Haut

Quels modèles et perspectives pour la participation des   proprié-

taires forestiers suisses  aux marchés carbones ?

Roland Furrer

Economie forestière suisse

15:40 Pause

16:10 Panel final: Quelle place pour la forêt après Kyoto et quelles impli-

cations pour les métiers de la forêt ?

Conclusions

Les intervenante-e-s

de la journée

17:00 Fin du séminaire

Informations sur l’organisation

Date 29 novembre 2007

L ieu Lausanne

Finance d’inscription Fr. 320.- par personne pour les membres CRIFOR, SSF-SIA, SFS, AIFT, resp. Fr. 370.-

par personne (documentation, pause-café et repas compris).

Nombre de participants Le nombre de participants est limité. Les inscriptions sont enregistrées en fonction de

l’ordre d’arrivée.

Langue La journée sera animée en langue française. Les exposés seront présentés en français

ou en allemand. Aucune traduction n’est prévue. La compréhension des deux

langues est nécessaire.

Délai d’inscription Au plus tard le  30 octobre 2007 à l’adresse ci-dessous ou vis www.fowala.ch. Les

personnes inscrites recevront une confirmation.

Inscription et rensei-

gnement:

Inscription via Internet: www.fowala.ch

Secrétariat:

GGConsulting Sàrl

Ch. du Franoz 11

Télé phone: 021 887 88 12

Fax: 021 887 88 12

E-Mail: ggconsulting@vtx.ch

Documentation Les participants recevront une documentation comprenant les présentations des in-

tervenants et des compléments relatifs au thème traité.

Annulation En cas d’annulation moins de 20 jours avant le cours, la moitié de la finance

d’inscription sera facturée. Si elle a lieu moins de 5 jours avant, ou si la personne est

absente, la totalité du montant sera facturée.

Organisé avec le soutien financier l’Office fédéral de l’environnement OFEV.

Patronage de la Formation continue Forêt et paysage:

Certificat!:

CRIFOR
Chambre romande des

ingénieurs forestiers indépendants

FVW

SSF

Fachverein Wald

Société Spécialisée Forêt

sia

sia


